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A. Identité  
 

Projet Programme DGD 2017-2022 UNI4COOP au Burkina 

Code IATI  BF-BE-BCE_KBO-0415627875-PROG2017-2021-OS1 

Objectif concerné 
Objectif Spécifique  1 ULB-C : « Améliorer des systèmes de gestion pour une 
exploitation durable des forêts/aires à protéger et la pérennisation de 
l'approvisionnement en eau potable ».  

Date évaluation Mission de terrain : décembre 2021 

Evaluateurs Evaluateur externe :  Effectivité Plus 

Date de la réponse 
managériale 

Avril  2022 

Auteur de la 
réponse 

Anne Depret  

 

B. Résumé de la réponse managériale 
 

S’agissant d’une évaluation de fin de programme, et tenant compte d’un changement des partenariats 

dans le cadre du programme suivant, la réponse managériale se focalise davantage sur les  

recommandations  qui feront l’objet d’un développement dans le cadre du programme 2022-2026. 

Dont les principales, concernant ULB-C et ses partenaires portent sur :  

1. La mise en place d’un dispositif de suivi-évaluation permettant notamment d’attester des 

changements induits par le programme ainsi qu’une analyse critique des résultats et des 

stratégies partagée avec les partenaires.  (voir plus de détail à propos de ce dispositif dans la 

section.   

2. Des réflexions structurées sur la réduction des inégalités liées au genre,  notamment avec le 

partenaire APAF.  

3. La mise en place de comités de concertation et de pilotage du programme.  

 

Le détail des recommandations, la justification de leur prise en compte ainsi qu’une planification 

indicative de leur mise en œuvre dans le futur est reprise plus loin. Certains points font déjà l’objet d’un 

développement dans la section E4.   

 

C. Constats majeurs de l’évaluation 
 

En termes d’efficacité, les indicateurs d’objectifs spécifiques au nombre de deux ont été partiellement 

atteints. Pour le premier indicateur intitulé « Nombre de systèmes de gestions évalués », les systèmes 

ont été décrits mais n’ont pas pu être évalués, en raison de la situation sécuritaire dégradée. Quant au 

second indicateur intitulé « Nombre de référentiels rédigés », il a été atteint avec trois référentiels 



élaborés  sur (1) le balanites, (2) le miel et (3) le beurre de karité.   L’efficience du projet a été marquée 

par le contexte sécuritaire des zones d’intervention qui a entrainé la réaffectation des principales 

ressources humaines et matérielles au niveau des partenaires de mise en œuvre. Ces réaffectations 

ont été perçues comme pertinentes par les partenaires. Cette stratégie de réallocation des ressources 

a permis à l’association IMPULSION d’assurer la continuité de la transformation des PFNL grâce à la 

relocalisation d’une partie de l’unité de Barsalogho vers Ziniaré et l’adaptation du volet hydraulique,  

malgré les défis rencontrés liés à l’écoulement des produits transformés et l’amortissement des 

machines. Concernant le volet hydraulique, les adaptations effectuées par l’association IMPULSION 

ont consisté en partie à développer un volet WASH du fait de l’augmentation des besoins humanitaires 

dans la zone de Barsalogho et également le renforcement de l’atelier de forage, la gestion des systèmes 

d’approvisionnement en eau potable simplifiés (AEPS) et les activités du Centre de Maintenance 

Hydraulique. On note toutefois que l’atelier de forage fonctionne avec des coûts relativement élevés 

par rapport aux standards actuels sur le marché.  

Le programme a œuvré à l’inclusion des femmes, cependant, la participation des femmes est restée 

faible de manière générale dans les activités de régénération des sols et de plantations d’arbres du fait 

que les producteurs engagés dans l’agroforesterie sont en majorité des hommes. Par contre, la 

transformation des PFNL a permis la participation des femmes et des jeunes notamment dans les 

activités d’approvisionnement en graines pour la production d’huile, de savon, la fabrication de beurre 

de karité et l’apiculture.  

La question relative à l’impact du projet, portait sur le degré d’appropriation par les parties prenantes 

des outils de suivi prônés dans le PAGEP et sur leur pertinence comme moyen pour s’assurer d’une 

bonne conciliation entre les activités de conservation et d’exploitation durable de l’écosystèmes. Les 

suivis liés à la végétation, l’écologie, la faune et le climat sont en droite ligne avec les défis à relever 

définis dans les stratégies nationales, permettant d’assurer la conservation et l’exploitation des 

écosystèmes. Pour ce qui est de la collaboration avec les communautés, le programme de valorisation 

des ressources prévoit l’implication des membres de la communauté dans les activités à l’intérieur et 

autour du corridor N°1. Pour l’appropriation des outils prônés pour le PAGEP, les principales parties 

prenantes impliquées dans le PAGEP sont regroupées à travers un cadre de concertation 

intercommunal dont les objectifs sont (i) l’élaboration du plan d’aménagement et de gestion 

participative du corridor N°1, (ii) la responsabilisation de la population par la mise en place d’une 

structure inter villageoise et (iii) la mise en place d’un dispositif de suivi écologique participatif du 

corridor N°1. NATUDEV, ULBC et le PRD ont joué des rôles importants dans l’élaboration du PAGEP. En 

effet, La mobilisation des communautés et des autorités locales  a été facilité par NATUDEV avec une 

assistance technique et financière d’ULBC. Le PRD a contribué à la revue technique lors de l’élaboration 

du PAGEP et aussi à travers la recherche des axes principaux que sont l’analyse des filières PFNL - karité 

et miel et méliponiculture, l’analyse des systèmes agraires, l’analyse paysagère diachronique.  

L’évaluation de la durabilité consistait à déterminer dans quelle mesure les partenaires seraient en 

capacité de poursuivre leurs activités d’exploitation ou d’appui à l’exploitation des PFNL à l’issue du 

projet. L’accent a été mis sur l’association IMPULSION qui a procédé à la relocalisation d’une partie de 

son unité de transformation vers une zone beaucoup plus sécurisée. L’association s’est retrouvée 

confrontée à une difficulté de rentabilité et d’écoulement de ses produits. Elle a mis en place des 

mesures idoines comme la recherche et développement pour la valorisation des sous-produits issus 

de la transformation des PFNL. Cependant, la viabilité de l’unité de transformation reste difficile à ce 

stade sans aide extérieure .  



D. Rappel du contexte et de l’objectif général de l’évaluation :  
 

Contexte de l’évaluation 

Les conditions sécuritaires prévalant dans le nord du pays ont nécessité quelques adaptations aux 

objectifs initialement prévus. Ainsi, il n’a pas été possible de récolter des informations actualisées 

quant à la fonctionnalité du parc hydraulique, ni d’autres informations permettant de s’assurer que le 

système de gestion théorique décrit sur papier se vérifie. Pour répondre à des problèmes urgents 

d’approvisionnement de populations déplacées, des fonds initialement destinés à rendre le système 

de maintenance fonctionnel ont été réorientés vers la remise en ordre de l’atelier de forage de notre 

partenaire afin qu’il puisse s’insérer dans une dynamique internationale « WASH Urgence ». Il a fallu 

également interrompre l’appui aux populations riveraines du massif forestier de Korko et déplacer 

l’Unité de transformation des PFNL de Barsalogho à Ziniaré. Cette situation sécuritaire a également eu 

des effets sur les autres régions d’intervention même si dans une moindre mesure. Au niveau 

organisationnel, le remplacement du coordinateur en cours de programme et l’exfiltration de la 

bioingénieure vers le Sénégal, ont fortement impacté les modalités d’implémentation et de suivi du 

projet, et influencé l’atteinte d’une partie des résultats. Depuis mi-2019, les énergies se sont 

principalement focalisées sur la zone couverte par le couloir des éléphants, en partenariat avec les 

ONG Natudev, APAF et Impulsion ; zone dans laquelle un PRD1 a été développé concomitamment à la 

mise en œuvre du programme. Raison pour laquelle une partie importante de l’exercice d’évaluation 

y est consacrée. 

 

Rappel des 6 questions d’évaluation 

1. Efficacité : Dans quelle mesure les indicateurs d’OS ont-ils été atteints ?  

2. Impact : Dans quelle mesure les outils de suivi prônés dans le PAGEP permettront-ils de 

s’assurer que « la fonction de développement qui visent à concilier la conservation avec une 

exploitation durable de l’écosystème grâce à une étroite collaboration avec les communautés 

locales » pourront effectivement être vérifiée. Comment les principales parties prenantes 

impliquées lors de l’élaboration du PAGEP s’approprient-elles les outils proposés ? Quels sont 

les rôles joués par Natudev et ULB-C dans la mise en œuvre du système de suivi, quels ont été 

les apports éventuels du PRD ? 

3. Durabilité : Dans quelle mesure les partenaires seront-ils en capacité de poursuivre leurs 

activités d’exploitation ou d’appui à l’exploitation des PFNL à l’issue du projet.  

4. Efficience : Compte tenu de l’évolution du contexte sécuritaire, la réaffectation des principales 

ressources humaines et matérielles ont-elles été perçues comme pertinentes par les 

partenaires ? Quelles auraient été les stratégies d’affectation alternatives ? 

5. Pertinence : Quelle a été la pertinence perçue par les partenaires et par les autorités locales 

de la réorientation des activités en cours d’exécution de programme ? 

6. Contribution aux CSC : Dans quelle mesure le programme a-t-il pu contribuer aux cibles 

énoncées ci-contre ? 

Une réponse détaillée à ces questions est reprise dans le rapport final.  

  



 

E. Suite à donner à l’évaluation  

 

E.1. Décision sur la prise en compte ou non des recommandations  

 
 

N° Recommandation Prise en 
compte : 
oui, non, 
partielle 

Argumentation  

En relation avec la question : Dans quelle mesure les indicateurs d’OS ont-ils été atteints ?  

1 Mettre en place un mécanisme de suivi-
évaluation à l’échelle du projet. Il s’agira de 
développer des outils normatifs de gestion de 
projets (tableau d’indicateurs, canevas de 
rapportage standard, agenda d’apprentissage, 
etc.) (ULBC) 

oui La mise en place d’un système de suivi et 
d’évaluation est d’une part liée à la collecte des 
données nécessaires au suivi des indicateurs du 
cadre logique rendu au bailleur, qui sera complété 
par des indicateurs de suivi de proximité 
permettant de collecter et d’analyser les données 
pour permettre d’améliorer la qualité des 
interventions. 
Un système de suivi de qualité doit aussi initier la 
réflexion, une culture d’apprentissage,  à propos 
des stratégies à l’origine de l’atteinte ou (non 
atteinte) des objectifs, à en tirer des leçons 
apprises.  
Il doit permettre de mesurer des changements, le 
relevé de base line est donc une étape importante. 
Toutefois, les outils prônés par l’évaluateur feront 
l’objet d’une analyse de pertinence préalable à leur 
implantation éventuelle. Une amorce du dispositif 
de suivi est proposée sous (E4) 

2 Mettre en place une équipe sur le terrain pour 
les aspects de suivi-évaluation. La présence de 
telles ressources permettrait de garantir une 
meilleure mise en œuvre du cadre de 
résultat (ULBC) ; 

oui Cette équipe sera composée d’un·e chargé·e de 
suivi et d’évaluation, d’un·e chargé·e de filière 
apicole et d’un·e chargé·e d’agroécologie et 
d’agroforesterie, au sein d’ULB-C qui travailleront 
en étroite collaboration avec les responsables de la 
mise en œuvre et du suivi de ces activités au sein 
des partenaires et parties prenantes.   
Outre le fait de garantir » la mise en œuvre du 
cadre de résultat ». Ces acteurs  prépareront les 
séances de réflexion sur une base d’analyse 
documentaire issue du dispositif de suivi.  

3 Avoir un bureau terrain dans la zone PONASI 
pour accroitre le niveau de suivi du projet. Cette 
zone concentre une grande partie des activités et 
des bénéficiaires du projet. Il serait plus efficace 
et efficient d’y disposer d’équipe permanente 
(ULBC) ; 

oui Etant donné que cette zone sera le principal lieu 
d’activité du programme 2022-2027 c’est déjà 
prévu. Un bureau sera mis en place à Pô. Il 
accueillera l’équipe de terrain d’ULB-Coopération, 
ainsi que les agents de terrain des partenaires 
(Wend-Puiré, Solvert et APAF). Ceci permettra 
d’avoir un meilleur suivi des interventions, mais 
aussi de mieux articuler la collaboration avec et 
entre les partenaires. 

En relation avec la question :  

Compte tenu de l’évolution du contexte sécuritaire, la réaffectation des principales ressources humaines et 
matérielles ont-elles été perçues comme pertinentes par les partenaires ? Quelles auraient été les stratégies 
d’affectation alternatives ? 

4 Instaurer un cadre de concertation réunissant 
l’ensemble des partenaires, c’est-à-
dire, IMPULSION, NATUDEV, APAF et qui fera 

oui  Le prochain programme a prévu d’instaurer un 
cadre de collaboration plus abouti et intégré des 
partenaires. Les anciens partenaires Impulsion et 



partie du mécanisme de suivi-évaluation du 
projet (ULBC) ; 

Natudev ne seront pas impliqués, car ils feront 
l’objet d’implication précises dans le programme 
et non d’accords de partenariats couvrant toute la 
durée du programme. 
La planification et la définition des approches 
seront organisées lors d’ateliers impliquants 
l’ensemble des  partenaires. Deux échelons de 
concertation sont prévus :  
(1)  un comité de pilotage réunissant les 

partenaires avec lesquels des accords de 
partenariats ont été conclus (APAF, Wend 
Puiré et Solvert), APAF étant le seul partenaire 
reconduit dans le nouveau programme) au 
cours des réunions duquel, une analyse des 
informations issues du système de suivi sera 
organisée et une prise de décision 
consensuelle à propos des 
réorientations/adaptations qui s’avèreraient 
nécessaires. Périodicité annuelle.  

(2) Des réunions de concertation avec les  
acteurs identifiés dans la TOC seront 
organisées régulièrement.  Les moyens 
n’étant pas disponibles au sein du programme 
pour organiser des cadres de concertation.  

A noter également que ULB-C et ses partenaires 
pourront participer aux cadres de concertation 
prévu dans le cadre du PAGEP notamment.  

5 Renforcer le volet WASH humanitaire en 
s’appuyant sur le fort ancrage communautaire 
dans la zone de Barsalogho (Centre-Nord) ainsi 
que l’expérience en la matière (IMPULSION) ; 

Non La réduction de budget nous a obligé à couper les 
budgets au volet WASH humanitaire dans le 
programme DGD. Des recherches de subsides 
permettront peut-être de trouver d’autres sources 
de financement pour relancer des activités dans 
ces domaines.  

6 Evaluer la possibilité de créer une sous-unité 
entreprise ou se positionner comme sous-
traitant de certaines entreprises nationales (ce 
qui est moins rentable) pour élargir les 
possibilités de prestations de services dans le 
domaine du WASH (IMPULSION) ; 

Non Cette réflexion appartient à IMPULSION et doit se 
faire dans le cadre de la réalisation  de son business 
plan (Cf ci-dessous).  

7 Envisager un renforcement de l’équipe en charge 
de l’hydraulique du fait des nouvelles actions 
dans la zone PONASI en plus de celles de la zone 
de Barsalogho (IMPULSION) ; 

Partielle Il est prévu d’accompagner IMPULSION à la 
réalisation de son business plan ainsi que la 
traduction en langue française du guide de la 
foreuse.  

8 Développer un plan de gestion des risques de 
manière participative avec les partenaires que 
sont NATUDEV, IMPULSION et APAF et veiller à 
sa revue et mise à jour périodique (ULBC) ; 

oui  Le plan de gestion des risques du programme 
2022-2027 sera revu lors des comités de pilotage.   
 

En relation avec les questions :    

Quelle a été la pertinence perçue par les partenaires et par les autorités locales de la réorientation des activités 

en cours d’exécution de programme ? 

Dans quelle mesure le programme a-t-il pu contribuer aux cibles énoncées ci-contre ? 

 

9 Effectuer une étude de rentabilité concernant 
l’atelier de maintenance et réaliser les 
investissements en considération des résultats 
de cette étude (IMPULSION / ULBC) 

Non Le partenariat avec Impulsion est terminé.  

10 Développer plus d’activités sensibles au genre 
ainsi que des mesures incitatives à la 
participation des femmes pour les activités 
agricoles (APAF).  

Oui Des activités spécifiques liées à la participation des 
femmes sont prévues, et les indicateurs pouvant 
être. e ventilés en fonction du genre le seront. De 
plus, il est prévu d’initier une réflexion plus 
approfondie avec le partenaire APAF quant aux 
critères d’accès aux financements et formations 



liés à l’agroforesterie (propriété foncière, …) et aux 
stratégies à mettre en œuvre afin d’accorder des 
chances comparables aux H et aux F ainsi qu’à des 
catégories moins bien nanties.  

En relation avec les questions :    

Dans quelle mesure les outils de suivi prônés dans le PAGEP permettront-ils de s’assurer que « la fonction de 
développement qui vise à concilier la conservation avec une exploitation durable de l’écosystème grâce à une 
étroite collaboration avec les communautés locales » pourra effectivement être vérifiée. 
En relation avec la question : Comment les principales parties prenantes impliquées lors de l’élaboration du 
PAGEP s’approprient-elles les outils proposés ? 

11 Organiser une session de réflexion sur les outils 
à adopter/développer pour le suivi du PAGEP 
avec les membres du cadre de concertation 
intercommunal (NATUDEV / ULBC) ;  

Partielle Bien que cette réflexion doive être conduite par les 
parties prenantes du PAGEP, certains outils de suivi 
par le PAGEP feront l’objet d’une réflexion en vue 
de leur intégration dans le dispositif de suivi du 
programme 2022-2026.  

12 Soutenir les parties prenantes impliquées au 
niveau communal avec des formations 
pertinentes pour leur développement 
organisationnel (NATUDEV / ULBC) ; 

Partielle Un renforcement de capacité des acteurs des deux 
communes sera réalisé dans la mesure du possible,  
au vu du contexte politique actuellement très 
instable. Si les pouvoirs locaux sont encore amenés 
à être modifiés, les agents techniques peuvent 
néanmoins être accompagnés. 

13 Maintenir la prise en compte des autorités 
déconcentrées dans la mise en œuvre et le suivi 
du PAGEP (NATUDEV / ULBC) ;  

Partielle Les autorités déconcentrées jouent bien entendu 
un rôle important, néanmoins des cadres de 
concertation interne au PAGEP sont prévus et sont 
du ressort des communes de Pô et de Guiaro. ULBC 
veillera toutefois à faciliter les échanges et comme 
explicité sous la recommandation 4, les 
rencontrera régulièrement au cours de la mise en 
œuvre du programme.  

En relation avec la question :  Quels sont les rôles joués par NATUDEV et ULB-C dans la mise en œuvre du 

système de suivi, quels ont été les apports éventuels du PRD ? 

 

14 Conduire une évaluation des outils proposés 
pour le suivi des quatre axes du PAGEP (Faune, 
Végétation, Climat, écologie). Cette évaluation 
pourrait concerner la facilité de compréhension 
et d’utilisation par les communautés locales 
impliquées dans le suivi du PAGEP (NATUDEV / 
ULBC) ; 

Partielle ULBC utilisera certains outils jugés pertinent pour 
la mise en œuvre de son programme. (voir + loin) 

15 Conduire des formations au profit des membres 
du CCI sur l’utilisation des outils qui seront 
développés/adoptés pour le suivi du PAGEP 
(NATUDEV / ULBC).  

Partielle Il est prévu des formations sur quelques outils en 
rapport direct avec les objectifs du programme, et 
qui font partie intégrante du PAGEP. 

16 Maintenir l’engagement des communautés 
locales dans la mise en œuvre du PAGEP et le 
processus d’enregistrement du corridor N°1 à 
travers des sessions de sensibilisation et de 
redevabilité sur l’évolution du processus. Ces 
sessions peuvent être organisées dans chacun 
des villages autour du corridor N°1 (NATUDEV / 
ULBC) 

Non Cela n’est pas du ressort de ULBC. Cependant, la 
structure n’exclut pas la possibilité de faciliter le 
processus à travers la sensibilisation.  

En relation avec la  question : Dans quelle mesure les partenaires seront-ils en capacité de poursuivre leurs 
activités d’exploitation ou d’appui à l’exploitation des PFNL à l’issue du projet ? 

17 Mettre en place des initiatives visant à créer des 
activités génératrices de revenus au profit des 
producteurs afin de réduire le risque d’abandon 
de l’entretien des arbres dans leur phase de 

développement (APAF) ; 

Oui Une ligne budgétaire est allouée au soutien d’AGR 
en vue d’améliorer la fidélité des producteur·trices 
dans certaines filières et/ou communautés en 
fonction des diagnostics, du suivi et évaluation. 

18 Mettre en place un système d’information 
géographique pour le suivi des activités de 
reboisement et la géolocalisation des problèmes 

Oui Un travail sur l’intégration du SIG dans le SSE a déjà 
été entamé lors du dernier programme, et celui-ci 
sera encore renforcé dans le prochain programme.  



rencontrés comme par exemple les poches 
créées par les paysans dans les haies vives 
(APAF) ;  

19 Continuer le suivi rapproché des pépinières et la 
sensibilisation des producteurs (APAF) ;  

Oui Le développement des pépinières et la 
sensibilisation des producteur·trices est aussi l'une 
des activités du programme 2022 - 2026. Il s’agira 
également de questionner les stratégies de 
désengagement progressive d’APAF suite à la mise 
en place des périmètres agro-forestiers à l’instar 
des réflexions conduites sur le même sujet lors de 
l’évaluation des activités d’APAF Sénégal 
(accompagnement des conseillers techniques 
agricoles, relais possible des comités villageois, …).   
 

20 Mettre en place une stratégie d’implication des 
communautés dans la gestion durable de la 
forêt (APAF) ;  

Oui Cela ne concerne pas uniquement APAF, mais 
l’entièreté des partenaires et des interventions 
d’ULB-C°. 
Cet aspect sera approfondi lors des diagnostics qui 
seront posés en Q2 de 2022 et fera l’objet de 
stratégies développées avec les partenaires en Q3 
de 2022 lors d’ateliers conjoints. 

21 Accompagner la plantation des arbres avec les 
moyens de protection et d’entretien de l’arbre 
dans sa phase de croissance (grillages, arrosoirs, 
etc.) (APAF) ; 

Oui Cela fait partie de la stratégie d’intervention avec 
APAF et Solvert. 

22 Mettre en place des mesures incitatives en vue 
d’un meilleur entretien des arbres (prix et 
récompense selon le taux de survies des arbres, 
par exemple) (APAF) ; 

Non L’approche liée à la reforestation doit passer par 
une amélioration de l’attractivité via le potentiel 
de rentabilité et la sensibilisation, mais a priori pas 
via des prix et récompenses.  

23 Mener des activités de sensibilisation pour 
l’atténuation de l’utilisation des herbicides qui 
limitent les effets positifs des activités 
d’agroforesterie (APAF) ; 
Elargir les sources de financement pour 
l’autonomie financièresà travers la participation 
à des concours nationaux comme le Fonds 
National de la Recherche et de l'Innovation pour 
le Développement -FONRID- (IMPULSION) ; 

Partiel 
 
 
 
 
 
 
 

Oui, diverses activités de sensibilisation seront 
menées. Celle-ci seront couplées à la proposition 
d’alternatives grâce aux bio-intrants fournis par 
Solvert. 
 
 
Non, ULB-Coopération ne mènera pas ces activités 
pour Impulsion, mais ces derniers peuvent 
s’engager dans ces démarches. 

24 Mobiliser et mettre en route des ressources pour 
le développement d’activités marketing et 
commerciales pour la distribution des produits 
de l’unité de transformation et une 
pérennisation des activités liées (IMPULSION) ; 

Non Impulsion n’est plus un partenaire dans le nouveau 
programme.  

25 Octroyer des ressources additionnelles pour la 
valorisation des sous-produits issus de la 
transformation des PFNL à travers la recherche 
(ULBC) ; 

Non Pour les même raisons évoquées sous la 

recommandation 24 

26 Renforcer la synergie entre les différents 
partenaires de mise en œuvre (IMPULSION et 
NATUDEV pour la distribution des produits 
transformés ; APAF et NATUDEV pour la 
complémentarité de facto entre agroforesterie 
et valorisation de PFNL, etc.) (ULBC) 

Non Impulsion et Natudev ne sont plus des partenaires 
dans le nouveau programme. 
Néanmoins l’expérience acquise par Impulsion 
dans la transformation des PFNL sera prise en 
compte.  

 

 

E.2. Synthèse du suivi des recommandations 
 

Sur les 24 recommandations émises, 10 seront entièrement prises en compte dans le programme 

(2022-2026). Elles concernent tout particulièrement le futur dispositif de suivi, une meilleure 

intégration des aspects liés au genre et le partage des informations et des processus de prise de 



décision. D’autre part, 7 recommandations font l’objet d’une adhésion partielle et 7 autres ne feront 

pas l’objet d’un suivi principalement en raison de la non reconduite de deux partenariats dans le 

programme suivant celui évalué.  

Le futur programme se concentrera essentiellement sur la zone de PÔ, où il est prévu d’ouvrir un 

bureau afin de pouvoir assurer un suivi de proximité et une pleine collaboration avec les différents 

partenaires et parties prenantes impliquées. 

E.3 Planification indicative des activités visant la mise en œuvre des recommandations 

retenues.  
 

N° 
Rec 

Activité/actions Programme  2022-2027 

  Démarrage AN2 Continu Annuel Mi-
parcours 

Fin 
programme 

1+2 Mettre en place un dispositif de suivi-
évaluation 

      

3 Rendre opérationnel un bureau à PÔ       

4 Instaurer et animer un comité de pilotage        

4 
 

Organiser des réunions de concertation avec 
chacune des parties prenantes.   

      

1+2 

+8 

Initier un atelier d’autoévaluation annuel 
avec les partenaires et éventuellement des 
représentants de bénéficiaires  portant sur la 
TOC (chemin de changement) + cadre 
logique.  

      

7 Accompagner Impulsion dans la réalisation de 
son business plan et traduction guide foreuse 

      

8 Mettre à jour le plan de gestion des risques       

10 Initier une réflexion de fond sur la prise en 
compte du genre dans les stratégies d’APAF 
BKF et international 

      

11+ 
14 

Analyser les outils prônés dans le PAGEP à 
intégrer dans le système de suivi et intégrer 
les outils jugés comme pertinents dans le 
dispositif.  

      

12+ 
15 

Assurer les formations ad-hoc compte tenu 
des besoins identifiés auprès des autorités 
régissant les communautés limitrophes du 
couloir des éléphants.  

      

17 Mettre en œuvre activités génératrices 
revenus auprès des producteurs 

      

18 Poursuivre intégration du SIG dans le SSE       

19+ 
21 

Assurer un suivi rapproché des pépinières et 
la sensibilisation des agriculteurs  et 
accompagner la protection des arbres 

      

20 Organiser des diagnostics approfondis       

23 Sensibiliser et proposer des alternatives à 
l’utilisation de pesticides 

      

 

 

 

 

 



E.4. Détail à propos de la mise en œuvre des principales recommandations  

 
1. Objectifs et caractéristiques du dispositif de suivi-évaluation du programme 2022-2026 :  

 

En italique, référence aux outils proposés par l’évaluateur p 41-43 du rapport final.  

En lien avec les recommandations 1,2,3,8,11,14,18,19,20 et 21.  

 

- Compléter la liste des indicateurs du cadre logique présenté au bailleur.  

o Pour assurer un suivi de proximité du programme. Il s’agit par exemple de fiches 
de suivi à propos des sensibilisations, de la distribution d’intrants, , ….dont le 
relevé sera digitalisé, fruit d’un travail amorcé dans le cadre du précédent 
programme, comme l’ont attesté les évaluateurs  (Enquêtes pour les activités de 
distribution).  

o Adopter certains indicateurs du PAGEP après analyse de leur pertinence. Ceux-ci 

visent davantage une mesure d’impact.  

- Implémenter des outils de récolte et de supports de données et d’information :  
o Kobocollect (canevas de rapportage standardisé à utiliser par les partenaires) 

o GESPRO (logiciel développé au sein d’U4C), qui intègre notamment une analyse 

de risque régulièrement mise à jour.  

 
- Assurer le suivi de l’évolution des changements :  

o Description de la situation préexistante avant démarrage du programme 

(situation de référence, base line) 

o Explication des modalités de calcul et de relevé des informations relatives à 

chaque indicateur du cadre logique. (Tableau de bord central de suivi des 

indicateurs) 

o Périodicité et responsabilité dans la collecte des informations (Circuit de 

remontée et de validation des données- plan de suivi évaluation du projet) 

o Analyse et explication des écarts (cadre de résultat).  

 

- Mettre en place les mécanismes d’analyse et de prise de décision  

Il s’agit, annuellement :  

o de procéder à une analyse critique et documentée de l’ensemble des critères CAD, 

basée sur le système de suivi. D’analyser les processus, à savoir quelles sont les 

activités/stratégies qui contribuent ou non aux changements espérés, celles qui 

sont à revoir, à abandonner (en lien avec la TOC).  

o D’identifier les études/recherches complémentaires aux diagnostics de base, à 

réaliser, 

o D’affiner et/ou de laisser de côté certains indicateurs.  

o De recueillir et de traiter les leçons apprises 

o De systématiser des expériences (capitalisation) 

A noter que ce travail, amorcé dans le cadre du précédent programme, a été poursuivi au cours 

du premier trimestre 2022 et le sera encore par la suite. Une harmonisation des systèmes de 

suivi-évaluation est un chantier général à l’échelle du consortium U4C.  

 



2. Meilleure intégration des aspects liés au genre :  

En lien avec la recommandation 10.  

- Conduire une réflexion orientée genre plus spécifique avec le partenaire APAF. Des 

questions telles que : les critères de sélection des périmètres à aménager ne sont-ils pas 

discriminants vis-à-vis de certaines catégories ?  

- Lors des diagnostics approfondis, inclure une dimension genre. Par exemple quelles sont 

les implications H/F dans les filières PFNL accompagnées par le programme. Des 

stratégies spécifiques doivent-elles être prévues ? Un suivi particulier organisé ?   

- Contribuer éventuellement à la communauté de partage et d’apprentissage genre au 

sein d’U4C.  

 

3. Mise en place d’un organe de pilotage et de mécanismes de concertation :  

En lien avec les recommandations 1,2,3,4 et 8 

 

Organes de pilotage 

 

- Mettre en place un comité de pilotage (COPIL) composé de l’équipe de gestion des 

associations partenaires, de l’équipe terrain et siège ULBC, Solidagro, des mairies de Po et 

Guiaro, des services techniques, des CVD des 6 villages riverains, représentant des 

bénéficiaires. La mise en place du comité se fera au 2ème semestre de la première année 

du programme. Chaque année au mois de décembre, le COPIL fera sa rencontre bilan. Ce 

sera l’occasion de présenter les activités réalisées, faire le suivi des indicateurs, discuter 

des leçons apprises, amender le rapport annuel, présenter le planning de l’année à venir, 

recueillir les conseils et recommandations du comité. 

- Mettre en place un comité de suivi de proximité (COS) composé de l’équipe terrain ULBC 

et de l’équipe terrain des partenaires, de l’AT et du responsable projet siège. Le COS 

tiendra ses rencontres 2 fois par an idéalement avant le début de chaque semestre pour 

faire le bilan des activités écoulées, valider le rapport semestriel narratif et financier, les 

leçons apprises, proposer le calendrier du semestre à venir ainsi que le budget semestriel, 

valider les avenants. 

Mécanisme de concertation 

- Conduire des rencontres d’échanges via MS Teams au besoin avec l’équipe locale ou/et 

siège ULBC et les partenaires ; 

- Organiser des rencontres trimestrielles avec les partenaires et ULB-Coopération en 

présentiel pour faire le suivi des activités ; 

- Tenir des réunions mensuelles internes de suivi avec l’équipe ULB-Coopération au Burkina 

Faso et au siège ;  

- Mettre en place des plateformes d’échanges pour les bénéficiaires et le grand public via la 

radio locale de Pô. Il s’agira de présenter des émissions interactives d’une heure chaque 

mois avec l’appui des services techniques pour sensibiliser et répondre aux préoccupations 

des populations sur nos thématiques d’intervention. 

 

Supports de partage d’information 

 

- Partager les informations par mail, whatsapp, teams, zoom 

- Harmoniser tous les outils  de collecte en version papier et adapter traduire certains dans 

des outils numériques de collecte, suivi et gestion des données : tableau d’indicateurs, 



canevas de rapportage standard, agenda d’apprentissage (kobo collect, gespro, capsule 

video, photo, share point,…). 

 

E.5. Alimenter les hypothèses des théories de changement.  

  
Impact recherché :  

 
La théorie du changement à la base du projet visait une meilleure connaissance et maîtrise par les 

bénéficiaires des variables qui sont déterminantes pour une exploitation durable des produits 

forestiers non ligneux d’une part et d’autre part pour la pérennisation de la distribution continue d’eau 

potable en zone rurale. Les conditions de durabilité et de pérennisation devaient être coconstruites et 

modélisées pour servir de référence. En effet, des acteurs mieux informés et outillés sont davantage 

armés pour anticiper les décisions à prendre et pour pleinement jouer leur rôle spécifique dans 

l’amélioration des systèmes de gestion. Le premier modèle de gestion qui a été élaboré est celui du 

système de maintenance des ouvrages hydrauliques de la commune de Barsalogho (cible CSC 5). Il est 

articulé autour d’un système d’information performant permettant notamment de renseigner sur 

l’état de fonctionnalité de l’ensemble du parc hydraulique de cette commune de près de 100.000 

habitants. Cet état a en effet une influence directe sur le coût des réparations à effectuer et donc sur 

les équilibres d’exploitation de la structure chargée d’organiser la maintenance préventive et curative 

qu’il était prévu d’articuler sur deux niveaux coordonnées d’intervention en réparation. Les deux 

autres modèles de gestion devaient contribuer à un objectif plus général visant à conjuguer protection 

et exploitation durable par les populations riveraines du massif forestier de Korko et du « corridor N°1 

du complexe PONASI » (Cible CSC 2). Ce programme mettait l’emphase sur le renforcement des 

capacités des exploitant(e)s de produits forestiers non ligneux (en particulier Balanites, Karité et miel) 

à en tirer un meilleur revenu de manière durable.  

Impact atteint :  
 

Selon les évaluateurs, cet impact (sphère d’intérêt) n’a pas été atteint : » l’un des facteurs 
contribuant à la bonne réalisation de ce niveau est la sphère d’influence relative aux 
obligations des exploitants qui comme discuté plus haut est difficile du fait des comportements 
préalablement décrits. La sécurité des zones d’intervention n’a pas été prise en compte comme 
facteur d’influence et variable à maitriser alors que c’est elle qui a complètement refaçonné le 
projet.  
En effet :  
« Pour ce qui est de la sphère d’influence, pouvant se traduire comme les facteurs non-
maitrisables, deux entités sont directement visées. Ce sont les exploitants et les gestionnaires 
des ressources naturelles, soit un niveau communautaire et un niveau institutionnel. Au niveau 
communautaire, les exploitants sont légitimes certes mais ne remplissent pas forcement leurs 
obligations. Ces obligations sont liées à la protection de la ressource et sa pérennisation. Pour 
la ressource en eau, même s’il y a entre-temps eu des incompréhensions concernant les 
cotisations à faire, l’on peut dire que cela a été un succès avec la formation/sensibilisation des 
AUE et le travail de ces derniers sur le terrain. Cependant, pour la protection de la ressource 
forestière, des actes dommageables perpétrés par la population tels que l’allumage des feux, 
la coupe de portion des haies vives ont été observés. Cela est en parti un effet direct du fait 
que les bénéfices des activités de protection de la forêt et de régénération des sols pour les 
bénéficiaires est sur le long terme alors que les populations ont des besoins immédiats. 



Relativement aux PFNL, les personnes impliquées dans la transformation sont les profils 
adéquats comme les associations de transformatrices de beurre de karité, ou les apiculteurs. 
L’une des observations principales est que les revenus générés par l’activité ne sont pas 
réinvestis afin d’en assurer la pérennité. Pour des questions de durabilité, il faudrait une 
sensibilisation et une formation sur la budgétisation familiale car la plupart des fonds dépensés 
sont pour des faits familiaux et sociaux. Pour le niveau institutionnel, le cadre de concertation 
intercommunal pour la gestion du corridor N°1 (PAGEP) a été élaboré avec la participation de 
plusieurs institutions (voir Annexe 3). Du fait de leurs statures, ces institutions disposent certes 
du pouvoir de décision relatif à leurs thématiques dans le PAGEP. Cependant, pour ce qui est 
des compétences, il faudrait des évidences sur leurs compétences techniques, managériales et 
même la ressource matérielle dont ils disposent. Cela peut se faire à travers un diagnostic 
organisationnel afin de dégager un plan de renforcement de capacité adapté aux besoins de 
chacun. «  
 

E.6. Modalités de diffusion de l’évaluation et de la réponse managériale :  
 

DGD : transmission du rapport et de la réponse managériale sur l’extranet de la DGD.  

Grand public : publication d’un résumé sur les pages web d’Eclosio, d’ULB-Coopération, et d’U4C 

avec option de consulter les documents dans leur intégralité.  

UNI4COOP :  

• Partage de l’ensemble des documents relatifs à l’évaluation avec le COMEV (Comité d’Evaluation 

d’UNI4COOP).  

• Partage du résumé de l’évaluation avec les autres membres d’UNI4COOP.  

 

ULB-Coopération :  

• Exploitation du rapport et de la réponse managériale avec l’assistance technique, les partenaires 

impliqués.  

• La réponse managériale au sein de la CORI, cellule des opérations, de la recherche et de 

l’innovation  

• La réponse managériale avec le CODIR, le CA 

 

F.  Qualité du processus et du rapport d’évaluation 
 

Une série de remarques et de suggestions ont été émises à l’évaluateur lors de la remise de son rapport 

provisoire (cf document ad-hoc).  

La validité, la fiabilité ainsi que l’utilité des informations contenues dans le rapport provisoire avaient 

été questionnées. La plupart des remarques ont trouvé une réponse lors de la remise du rapport final.  

 

 


